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L ’ A M I  D U  P E U P L E ,
O u

L E V R A I  C I T O Y E N ,
P jU I  u n e  s o c i é t é  d e  p a t r i o t e s .

Tout ce qui n’eft pas défendu par la I«i 
ne peut être empêché.

  î-  des Droits de l'Homme.

A s s e m b l é e  N a t i o n a l e .
I

N o  V VELLES de Madame de PoU gnac ,  
de Manfeigneur le Corme d '^ rio is , 
—  Rédam aùun de deux Citoyen du 
D ifir ia d e S a in t-M a n ia ,  Pnfonnier au 
Châtelet. —  Réclamation des M inijîres 
du R o i  contre la refponfahiUté quon 
exige d 'eux  ;  —  autre B a jiiile  à dé- 
molir.

IV 1 a j > a m e  de p o lig n ac  &  m orireigneur 
le com te d ’ Artois demandent la liberté dé
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( X )
refter en France , &  iU offrent au peuple 
François de lui fa ireautantdc bien com m e 
o n  lui fait croire qu’ils avoienc voulu  lui 
faire de mal. . . .  E n  ce cas ils nous fe­
rons beaucoup de bien , fi le fait eft vrai : 
mais nous n’en devons rien croire. C e  re ­
pentir ne peut qu ’être fimulé. . . . Les 
g. ard s  criminels ne paroiffent fe repentir 
fo in e n t  de leurs fu m e s ,  que pour avoir  
le loifir de nv.diter de nouveaux forfaits. 
L e  com te cfArrols , laffe de v i\ re  dans 
une co u r  dévote &  niouc-ione, où l’on 
fait la priere en comr:.un à neu f heures 
du fo tr ,  pour fc coucher a dix , ne peut 

-<}U« fc trouver malheureux. Il defire d être 
à Paris pour cabaler de nouveau. Aucun 
de ceux qui ont été allez lâche pour conf- 
pirer contre n o u s , contre la liberté , con­
tre leur patrie ne doivent trouver d ’a fy le  
en Fran ce  que lorfque nous aurons une 
boiina conftitution , &  que la liberté foit 
e-niéreraent rétablie. N ou s  aurions trop 
à appréhender, fi on leur accordoit ce 
q u ’ils dem anderu  . . . .  G ardon s-nou s 
d ’éprouver aucune pitié en leur faveur. 
L e s  traîtres n’auroient pas craint de nous 
im m oler à  leur rage &  à K ur ambition. 
Q u ’elpérount-ils  donc ? Sans doute qu ’ils
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. (  3 )
s’ imaglnojenc faire rev ivre  les ufages exé­
crables de la féodalité. Les  régnés malheu­
reux de Jean  H ik  de Cdiarles V I  , oü  l’on  
v it  , pendant près de quarante ans confé- 
cu t j fs , la j)cl’te . la guere , la famine &  la 
plus affrcufc m irerc, doivent noirs engager 
à ne pes perdie de v u e ,  &  à confofider 
cet o d ifc e  de la liberté , que nous avons 
il heureufcment com m ence.

Réciamation des miniflres du roi contre 

ta liberté de la prejfe , & contre la ref- 

ponfabilitè quon exige d'eux.

Les miniftres ne paroiffent pas content 
de la liberté de la preiTe...ll n’eft pas éton­
n a n t ,  car c ’eft cetie liberté qui démafque 
aux y e u x  du public leur façon d e p e n lc r ,  
d ’a g ir ,  &  leur conduite inconléquene 
envers leurs concitoyens...  C h acu n  i.ait 
l ’abus qu’ ils ont fait de la cenfure. L a  
tyrannie avec  laquelleil l’ont exercé n’oflre 
point d ’exemple. L a  calom nie doit être 
réprimé. M ais la vérité doit être refpe£fé... 
La  police ne doit point connoître  de ces 
tortes de faits par eile-m cme •, il faut que
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fon tecours foie réclamé par la pcrfonne

MefTicurs les miniftres ne peuvent donc 
reclam er contre la liberté de la preffe , &

i - . ï  i ' 'S®5  &  p art ie s . , ,
J-. aüem blee nationale a d écré té , &  le
roi a fanftionné q u e ,  la liberté étoit un
des droits le plus précieux de l’h o m m e ,
que tout citoyen étoit libre de p a r le r ,
écrire Ôc imprimer librement. Pourquoi
do n c  cette réclamation ? h ce n’eft q u ’ils
aient envie de faire pis que le paflë.
, .  reclament auffî contre la refponfa»
biîité qu ’ on exige d ’e u x  de l’emploi des
fonds &  de rexécu tion  des loix... Q u e  peutT.

o n  f a i r e ,  difent-rils, pour que la  relpon-
fabiiité demandé , p ou r  que cette garantie
ne fo it  pas de la part des miniftres une
folle  im prudence? N o u s  déclarons que
nbus ne con traâeront pas un tel engem ent;
que ft l ’on perftfte à l ’exiger au nom de
la  nation nous abandonnerons nos places
au x  hom m es alTez téméraires p ou r  ne pas
s ’effrayer de l ’empire des circonftances...
|I faut plus de courage pour conferver d«?
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( 5 )
pareilles places que pour les abdiquer... 

Sans doute qu ’ iU fe tout trompé ; ils ont 
v o u lu  dire q u ’il falloir plus de cou iage  
pour les abdiquer que pour les conferver.. . 
L e  refus qu ’ils font de fe foumettre ne peut 
qu ’être fufpeft. O u  doit les laiffer aller. 
T o u t  hom m e qui refufe de bien faire &  de 
foulager fa patrie dans des temps de crife 
&  d’ag itation , n’eft qu ’un mauvais ci­
toyen .. .  Il n’eft que ce feul m oyen  pour 
les forcer à bien faire.

Autre B a jîille  à démolir.

T o u s  les antres du defpotifme ne font 
pas encore anéantit. L e  cou ven t  des freres 
îg n o ran tin s , de M arvilie  en  L o r a in e ,  
exide encore à la honte de l ’hum anité. 
Ces tigres féroces prenent plaillr à tour­
menter les malheureux qu’ une fatale def- 
tinée fait tom ber entre leurs mains. I l  
n'eft pas de prifon plus exécrable. . . .  U n  
honnête citoyen ( ' )  , qui a eu le m alheur

( t )  M o n fie u r  le  c h e v a lie r  d e  la  T o u c h e  f a t  

accu fé  faulTem enc d ’a v o ir  ,  fu r  la  fin  d e  m ars  

1 7 8 4 ,  a ffa ffin é  la  d a m e  V i ü i e r s ;  a f s è s  q u in z e  

m o is  d e  p r ifo n  fo n  in o çen ce  fu t  re co n n u e  p ar
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(  G  )

< jy  être enfermé pendant vingt mois ; 
s exprime a in fi :  a  Q uelque mal nourri que 
f  J o n  lüic , s’en plaindre efi un crime 
» grave. Jen ten d o is  ,  &  j ’ai lou jonrs 
« entendu , à chaque infiant du iour &  
*  malheureux crier à
»  laflaflin ,  o n  m ’affomme. J ’ai fais plus

qu ’entendre , j ’ai vu  ces vils m o in e s ,  
«  armes de neifs de bœ ufs accabler 

&  faire prefque mourir fous les coups ’ 
» des prifonniers qui fe plaignoient de 
** mourir de fa im . »

T an t  que les affcs  de procédures cri- 
miuelJes ne feront pas publics , nous 
verrons toujours des injuftices marques ... 
C e l t  cette publicité qui fai.veroit les c i­
toyens de l ’oprobre  &  de la milere. L^s 
Jauges feroient forcé d ’être lionnêres 
hom m e malgré e u x ,  tout au raoms plus

arrêt du p arlem en t. M ais un m ois après fes 

e n n e m is , parm i lequel ù  rrouuoic M . le N o ir  

l ie u te n a n t-d e -p o lic e  , le  re légurent. D an s h  

•ra in te  qu’il  n e  fe  venge dans le  fo n d  de la 

L o ra in e  , dans une fociéré de f.é léracs &  d ’a f-  

f a l î i n s . . .  I l regarde com m e un m iracle d ’ea 
être  échappé.
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circonfpefts. Les vils délateurs n’oferoient 
plus fe montrer &  l ’inocence ne feroit 
p lus opprim é.

Réclamation de deux Citoyens ,  du Di(~  
triâ  de Saint-M anin  , Prifonniers aie 
Châulet.

C e s  deux honnêtes c itoyens font 
victimes d’une cabale de trente-quatre- 
ariftocrates , qui tinrent une alTemblée 
n o â u rn e  &  clandeftine, à la fuite d’ une 
affemblée gén éra le , du 23 o fto b re  der­
nier, dont M M .  les préfiden s, v ice-pré- 
fidens &  fécretaires f o n i à  la tète. L e  fait 
eft que M M . B oncem s, D e cq  , anciens 
maître b o u lan g ers ,  M a rt in ,  ûc D u v a l  
Deftains furent vifiter les grains fari- , 
nés , à l’E c o le - R o y a l  m ilitaire, par coro- 
mifîîon exprefle &  d.-libération d é  l ’a f-  
lém bite g Jncra ie  du d if t r iâ  .de Saint- 
M -rt in  -  des -  Cham ps ; ’tenuue le 1 4  
o £ to b re ,6 e  la viftte faite par eux le 1 6 .

M M . M artin  &  D u v a l  Dûftains rem ar­
quèrent la mauvaife foi du fieur B o u ­
ch o t ,  chargé de la manutaiwion des bleds, 
qui refuia de leur faire vo ir  fes regiftres 
avant &  après la v if i te ,  dont ils dreflcrent

(7 )
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(  8 )
un p ro cèS 'V erb a l, qui fat imprimé par 
ordre du diftrift. M iV L  les prendens v o u ­
lurent y  fah e  des amendemens. M M .  
M a  r t i n &  D iivd l s’y  oppofereiit &  v o u ­
lurent qu ’ il fut  imprimé tel qu ’il étoit ; 
prem ière caufe de haine.

Q uelques jours aprè-. i l s y  retournèrent 
&  rapportèrent les certificats ci -  après.

«  Extrait des regiftrcs des entrées &  
H forties des bleds & : farines. »

« Feuilletprem 'er  , deuxiethelignes des 
« e n tre e s , du 18  août 1 7 8 9 ' ,  reçu de 
» M .  B o u ch ot quarante-fepi facs de ma- 
» rons pcfdiit 7 9 4 8  -livres. . .  . même le- 
w giftres feuillet premier , des (orties , 
»  fcconde l ig n e ,  (ans date ', la lüivante 
** étant du 2 7  août 1 7 8 9 .  Ces mots à 
>j idem  ̂ (  M . B o u ch ot. ) ,  farine p ro ve -  
*> nant des maroiis , 7 8 5 4  livres.

L a -fu iie  m  N ‘' . V i I ,
u  I .  .  11 . 1 ;  ■—— « ■ ■ ■ ..................

L a . pub licité , e ü  la  fa u v e  garde chi peuuple y  

P ro d a m a tio n  d u  1 3  a o û t , S ig n é  B a i l l y  

M a i r e .
UDAis Di Sa^iÜ’-FsrjeüX, rnedii Graf>d‘Hurleur,- 

n®. 22 , malfiiti d‘nn Orf-vre , ù Paris.

.'C l’Imp. de L.M . C éLLOT. rue des Grdî.-Augiiftin*.
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